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Ouverture sociale et égalité des chances : l’ENTPE a déjà atteint votre 
objectif de 30 % de boursiers et vous l’ignorez ! 

 
L’ouverture sociale et l’égalité des chances signifie t elle fermeture de l’ENTPE et inégalité 

de traitement des écoles du ministère ? 
 
 

 
Monsieur le Ministre d'Etat, 
 
Votre communiqué de presse du 28 janvier 2010 , annonçait que toutes les grandes écoles placées 
sous votre tutelle participeraient aux objectifs d'ouverture sociale et d'égalité des chances.  
 
Parmi les écoles étaient citées les écoles nationales des Ponts et Chaussées, de l'aviation civile, de la 
météorologie, des sciences géographiques. 
 
Les 6 000 ingénieurs des travaux publics de l'Etat, formés par l’ENTPE, école de l’aménagement 
durable des territoires, qu'ils soient en fonction dans votre ministère, dans les collectivités territoriales 
ou dans les entreprises, sont choqués par cette nouvelle preuve de désintérêt que vous leur portez . 
 
Cette Grande Ecole d’Ingénieurs habilitée à délivrer le diplôme d’ingénieur depuis 1971, forme des 
cadres nécessaires à l’élaboration et la mise en oeuvre de l'action du développement durable pour 
toute la sphère publique et privée.  
 
Pourtant, vous n'avez jamais fait montre d'implication dans la valorisation de cette école où vous avez 
été d'une discrétion, d’une transparence et d’une absence éblouissante. Alors que vous êtes le 
premier des ministres de tutelle qui ne se soit jamais déplacé à l'ENTPE, vous allez aujourd'hui encore 
plus loin dans l'indifférence coupable en ne citant même pas cette école dans votre communiqué. 
 
Vous fixez comme objectif  30 % de boursiers dans les grandes écoles de votre ministère 
d’ici trois ans, mais vous ne citez pas l’ENTPE, alors qu’elle a déjà atteint ce taux  !1  
 
L’ENTPE, symbolique forte, est implantée à Vaulx en Velin, et non à Paris, Strasbourg, ou dans une 
banlieue aisée. Elle devrait faire partie de vos centres d’intérêt, surtout lorsque vous évoquez l’égalité 
des chances et l’ouverture sociale.   
Au delà des 30 % d’élèves boursiers non fonctionnaires elle joue le rôle d’ascenseur social important 
pour des étudiants issus de familles modestes qui accèdent à la fonction publique. 
 
Ainsi, comment devons-nous prendre ce nouvel affront : l’ENTPE ne fait elle pas partie des grandes 
écoles ? Envisagez vous de la rayer purement et simplement du paysage de la recherche et de 
l’enseignement supérieur ? Entendez-vous la fusionner avec une autre de manière dogmatique et 
irréfléchie pour répondre aux injonctions de la RGPP ? 
 
 
Quelle que soit la réponse, nous dénonçons avec la plus grande fermeté cette injustice et 
ce manque de considération pour cette école qui a démontré son utilité, son potentiel et 
qui constitue un réel outil pour affronter les défis de demain que vous entendez relever. 

                                                           
1 Chiffre publié sur internet dès le 19 janvier 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Jean-Louis BORLOO engage les grandes écoles 

de son ministère sur la voie de l’ouverture sociale 
 

 

Jean-Louis BORLOO, ministre d'État, ministre de l'Écologie, de l'Énergie, du 
Développement durable et de la Mer, en charge des Technologies Vertes et des 
Négociations sur le Climat, a annoncé aujourd’hui qu’il signerait la Charte pour 
l’ouverture sociale et l’égalité des chances dans les grandes écoles, préparée par 
Yazid SABEG, commissaire à la diversité et à l’égalité des chances et dont les 
principales dispositions ont été présentées lundi dernier par Valérie PECRESSE, 
ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, à l’issue d’une réunion 
organisée avec les représentants de la conférence des grandes écoles, pour que 
celles-ci s’engagent en particulier sur un objectif de 30 % de boursiers d’ici 3 ans. 
 
Jean-Louis BORLOO souhaite que l’ensemble des grandes écoles placées sous la 
tutelle de l’Etat participe pleinement aux objectifs d’ouverture sociale et d’égalité des 
chances. Il a donc décidé d’engager les écoles dépendant de son ministère, parmi 
lesquelles les écoles nationales des ponts et chaussées, de l’aviation civile, de la 
météorologie, des sciences géographiques et annoncé qu’il signerait la charte. 
 
Jean-Louis BORLOO et Yazid SABEG ont souhaité épauler la conférence des 
grandes écoles dans le vaste chantier d’ouverture sociale des grandes écoles. 
Pour Jean-Louis BORLOO, l’ouverture sociale de nos élites participe pleinement du 
développement durable. 
 
La charte sera signée d’ici quelques semaines, ainsi que l’a souhaité le 11 janvier 
dernier Nicolas SARKOZY, Président de la République, lors de ses vœux au monde 
de l’éducation et de la recherche. 
 

Cabinet du ministre d’Etat Paris, le jeudi 28 janvier 2010 




